
 
BOURSE EN ÉTUDES AUTOCHTONES 2025 

2e et 3e cycles 
 
Afin d’encourager les études autochtones, la Faculté des arts et des sciences de l’Université de Montréal a créé une 
bourse en études autochtones grâce à l’appui de donatrices. 

 
Montant : 2 500 $ (une bourse par cycle sera remise) 

 
Critères d’admissibilité 
 Avoir une inscription valide à temps plein ou en rédaction à l’automne 2025 à la maîtrise ou au doctorat 

dans un programme de la Faculté des arts et des sciences et poursuivre des recherches en études 
autochtones 

 Présenter un projet de recherche qui fait preuve de créativité et d’innovation par sa problématique ou 
dans les approches de recherche 

 Contribuer à l’avancement des connaissances en études autochtones ou à l’amélioration des pratiques 
 Avoir un excellent dossier académique (posséder une moyenne cumulative minimale de 3,5/4,3 à la 

maîtrise ou au doctorat) 
 Ne pas avoir obtenu une bourse d’un organisme gouvernemental (CRSNG, IRSC, CRSH, FRQSC, FRQS, 

FRQNT) ou de financement important pour le programme en cours 
 
 

Dossier de candidature 
Pièces 1 à 5 doivent être transmises dans un seul fichier PDF dans l’ordre ci-dessous. 
1. Fiche d’identification de la candidature 
2. Lettre de présentation adressée aux membres du jury dans laquelle la candidate ou le candidat expose ses 

motivations et ses réalisations pertinentes en lien avec les études autochtones 
3. Description du projet de recherche envisagé (500 mots maximum) spécifiant comment ce projet 

contribuera aux études autochtones incluant les objectifs, une méthodologie, la problématique et une 
bibliographie (maximum de 10 titres) 

4. CV académique précisant les formations suivies de même que les prix et bourses obtenus avec le montant 
ainsi que les expériences pertinentes 

5. Relevés de notes (1er, 2e et 3e cycle s’il y a lieu) : 
o études effectuées à l’Université de Montréal; fourni par l’étudiante ou l’étudiant (relevé non officiel à 

partir du Centre étudiant); 
o études effectuées ailleurs; copie téléversée lors de votre demande d’admission. 

 
 

Date limite et envoi du dossier 
Le 6 octobre 2025 à 23 h 59 par courriel à bourses-fas-dir@fas.umontreal.ca . 
 
Renseignements bourses-fas-dir@fas.umontreal.ca  
Annonce des résultats  Au cours de l’automne 2025. Inscription valide requise pour versement de la 

bourse au cours de l’automne. 
 
 

https://fas.umontreal.ca/public/FAS/fas/Documents/3-Etudes/Soutien_financier/IdentificationCandidatureBourseEtudesAutocthones.docx

